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Montréal, le 23 octobre 2002
Par télécopieur

À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet : 

Demande du Distributeur d’électricité afin d’obtenir l’autorisation de réaliser le projet Système d’information Clientèle (SIC)

Réunion technique du 24 octobre 2003

Notre dossier : R-3491-2002

Votre dossier : S-26094/JL/NL

Nous vous transmettons, par la présente, l’ordre du jour de la réunion technique mentionnée en rubrique qui, tel que prévu, débutera à 9h30 dans la Salle Krieghoff:

1. Introduction et remarques préliminaires;
2. Description du projet : fonctionnalités majeures actuelles, besoins d’améliorations et nouvelles fonctionnalités, (justification du projet);
3. Implantation du projet, options envisagées, lots de travail et échéancier;
4. Implications financières, impacts sur les tarifs, règles comptables de capitalisation;
5. Risques en terme de dépassement des coûts et des délais; et
6. Suivi du projet.
Par ailleurs, la Régie apprécierait qu’Hydro-Québec élabore, lors des discussions aux points 3, 4 et 5 ci-dessus, à titre d’exemple, sur son expérience de l’implantation du produit SAP mis en service ces dernières années.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distinguées.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/jf
